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EAU POTABLE 

Composition du prix moyen de 1,92 €/m 3 TTC pour l'eau potable dans le Nord
(au 1er janvier 2011 sur la base d'une consommation  annuelle de 120 m 3)

0,10 €

0,40 €

1,42 €

Part collectivité ou/et délégataire

Redevances AEAP et taxe VNF

TVA

 
 

Le prix moyen est calculé pour une consommation annuelle de 120 m3 par foyer (base INSEE). 
Il a été pondéré par le nombre d’habitants des services d’eau potable. Le prix médian est de 
1,97 €/m3. 

Le département du Nord comprend 60 services d’eau potable dont 17 avec CCSPL. 

Caractéristiques d’un service d’eau potable pour un  habitant du département du Nord  
 

Code Indicateurs descriptifs ou de performance Vale urs 
Nombre 

de 
données  

Pourcentage de 
population 

départementale  

D102.0 Prix 120 m3 TTC 1,92 €/m3 47 99,7 % 

P101.1 Taux de conformité des analyses micro-
biologiques 

99,66 % 47 99,7 % 

P102.1 Taux de conformité des analyses physico-
chimiques 

99,15 % 47 99,7 % 

P103.2 Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale du réseau sur 100 points 

76 46 99,7 % 

P104.3 Rendement du réseau 79,32 % 47 99,7 % 

P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés 5,58 m3/km/j 47 99,7 % 

P106.3 Indice linéaire de pertes en réseau 5,24 m3/km/j 47 99,7 % 

P107.2 Taux moyen de renouvellement du réseau 1 0,54 % 43 98,8 % 

P108.3 Indice d’avancement de protection de la 
ressource 

71,8 % 47 99,7 % 

P109.0 Abandons de créances ou versement à un 
fonds de solidarité 

0,0024 €/m3 40 96,2 % 

P151.1* Taux d’occurrence des interruptions de 
services non programmé 

4,45 ‰ abonnés 16 94,6 % 

P152.1* Respect du délai d’ouverture du branchement 98 % 15 94,1 % 

P153.2* Durée d’extinction de la dette 2 De 0 à 5,5 ans 13 89,4 % 

P154.0* Taux d’impayés De 0,2 à 6,7 % 15 93,3 % 

P155.1* Taux de réclamation 1,78 ‰ abonnés 15 93,7 % 
1 Le taux moyen de renouvellement est à calculer sur les 5 dernières années. La valeur du taux 
de 0,54 % a été établie à partir des taux de renouvellement fournis par les services d’eau 
potable sur une période allant d’une à cinq années. 
2 Sur les treize services renseignés, trois d’entre eux ont une durée d’extinction de la dette qui 
est nulle (concession).  
* Indicateurs à renseigner par les services disposant d’une CCSPL (Commission Consultative 
des Services Publics Locaux). 



ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Composition du prix de 2,11 €/m 3 TTC pour l'assainissement collectif dans le Nord

(au 1er janvier 2011 sur la base d'une consommation  annuelle de 120 m 3)

0,11 €
0,23 €

1,77€

Part collectivité ou/et délégataire

Redevance AEAP et taxe VNF

TVA

 
 

Le prix moyen est calculé pour une consommation annuelle de 120 m3 par foyer (base INSEE). 
Il a été pondéré par le nombre d’habitants des services d’assainissement collectif. Le prix 
médian est de 2,04 €/m3. 

Le département du Nord comprend 53 services d’assainissement collectif dont 14 avec CCSPL. 

Caractéristiques d’un service d’assainissement coll ectif pour un habitant du département du Nord 
 

Code Indicateurs descriptifs ou de performance Vale urs 
Nombre 

de 
données  

Pourcentage de 
population 

départementale  

D204.0 Prix 120 m3 TTC 2,11 €/m3 38 99,6 % 

P201.1 Taux de desserte 93,51% 25 95,3 % 

P202.2 Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale du réseau sur 100 points 

54 33 98,6 % 

P206.3 
Taux de boues issues des ouvrages 
d’épuration évacuées selon des filières 
conformes 

99,41 % 30 97,9 % 

P207.0 Abandons de créances ou versement à un 
fonds de solidarité 

De 0 à 0,053 €/m3 27 90,4 % 

P251.1* Taux de débordement d’effluents dans les 
locaux des usagers 

0,08 ‰ abonnés 10 79,6 % 

P252.2* 
Nombre de points du réseau de collecte 
nécessitant des interventions fréquentes de 
curage pour 100 km de réseau 

5,8 11 83,4% 

P253.2* Taux moyen de renouvellement des 
réseaux 1 

0,49 % 7 75,2% 

P254.3* Conformité des performances des 
équipements d’épuration 

97,39 % 9 77,4 % 

P255.3* Indice de connaissance des rejets sur 120 
points 

De 0 à 120 points 12 87,2 % 

P256.2* Durée d’extinction de la dette De 2 à 23 ans  9 80,2 % 

P257.0* Taux d’impayés De 0,8 à 2,9 % 9 81,9 % 

P258.1* Taux de réclamation 0,39 ‰ abonnés 9 81,6 % 
1 Le taux moyen de renouvellement est à calculer sur les 5 dernières années. La valeur du taux 
de 0,49 % a été établie à partir des taux de renouvellement fournis par les services 
d’assainissement collectif sur une période allant d’une à cinq années. 
* Indicateurs à renseigner par les services disposant d’une CCSPL (Commission Consultative 
des Services Publics Locaux). 
 
 



Prix global de l’eau au 1 er janvier 2011 dans le département du Nord 
 

Composition du prix global de l'eau de 4,03 €/m 3 TTC dans le Nord

(au 1er janvier 2011 sur la base d'une consommation annuelle d e 120 m3)

0,21 €

1,77 €

0,63 €
1,42 € Part eau potable

Part assainissement collectif

Redevances AEAP et taxe VNF

TVA

 
 

Le prix global du m3 d’eau (hors assainissement non collectif) dans le département du Nord est  
de 4,03 €/m3 TTC. A titre de comparaison, le prix issu de l’enquête annuelle de l’Agence de 
l’Eau Artois-Picardie est de 4,05 €/m3 TTC pour le département et de 4,12 €/m3 TTC sur 
l’ensemble du Bassin Artois-Picardie. 
 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
Caractéristiques d’un service d’assainissement non collectif pour un habitant  

du département du Nord 
 

Code Indicateurs descriptifs ou de performance Vale urs Nombre de 
données 

D301.0 Estimation du nombre d’habitants desservis 80 683 12 

D302.0 Indice de mise en œuvre de l’assainissement 
non collectif sur 140 points 

88 11 

P301.3 Taux de conformité des dispositifs 
d’assainissement non collectif 

27,22 % 10 

 

***** 

Cette synthèse départementale a pu être réalisée par la DDTM du Nord grâce aux données 
saisies sur l’Observatoire National des Services d’Eau et d’Assainissement mis en place par 
l’ONEMA. Ainsi, le pourcentage de la population couverte par au moins un indicateur est de plus 
de 99,5 % pour les services d’eau potable et d’assainissement collectif. 

Pour aller plus loin : 
•   Références juridiques : 
-Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public (eau potable, assainissement) 

o   Décret n°95-635 du 6 mai 1995 
o   Articles L2224-5 et D2224-1 à D2224-5 du C.G.C.T. 

              - Indicateurs de performance  
o Décret n°2007-675 du 2 mai 2007 
o Arrêté du 2 mai 2007 

• Liens Internet 
-Site Internet de l’Observatoire : http://www.services.eaufrance.fr/ 
-Site Internet de la DDTM du Nord : http://www.nord.equipement-agriculture.gouv.fr/ 

Pour nous contacter : 
DDTM du Nord : Service Eau Environnement-Mission Observatoire des Services Publics de 
l’Eau et Assistance des Collectivités. 
Mél : ddtm-see@nord.gouv.fr 
Tél : 03 28 03 83 88 
Fax :03 28 03 83 80 
 


